
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 06 JUIN 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le six juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

27 mai 2024 

Date d'affichage :  

28 mai 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Emmanuelle RUFF 21h00, Marc WILLEMANN, 

Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole FUCHS, Régis 

MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Stéphanie HALLER, 

Éric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Béatrice TESTUD  Marc WILLEMANN 

Emmanuelle RUFF 21h00 Anatole FUHCS 

Fanny WEIGEL  Lucile ZUSSY 

Marion FUCHS  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH Éric HUMBERT 

DEL20240606_005 
 

Objet de la délibération : Approbation de l’évaluation des charges transférées dans le 

cadre du transfert, à la Ville de Cernay, de l’Espace Grün 

La Communauté de Communes de Thann Cernay a décidé, lors de sa séance du 16 décembre 

2023, de modifier l’intérêt communautaire afin de ne plus y inclure, dans sa compétence 

« Equipements culturels, sportifs de l’enseignement préélémentaire et élémentaire » 

l’aménagement et la gestion de l’Espace Grün. 

 

Cette modification, applicable dès le 1er janvier 2024, permets ainsi à la Ville de Cernay de 

reprendre la gestion de ce bâtiment. 

 

Ce transfert de charges doit être accompagné d’une évaluation, par la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du montant des charges nettes de l’Espace 

Grün. A cet effet, elle s’est réunie le 12 mars dernier, sous la présidence de Marc ROGER, 

Vice-Président en charge des Finances de la CCTC. 

 

La Commission a pris connaissance d’un Rapport contenant les éléments chiffrés concernant 

l’évaluation des charges à transférer à la Ville, évaluées sur la base des Comptes 

Administratifs présentés par la CCTC et, conformément à l’article 1609 nonies C du Code 

Général des Impôts (CGI), selon la méthode du coût moyen annualisé. 

 

Il été décidé de retenir, en fonctionnement, les années 2022 et 2023 comme période de 

référence, les années précédentes ne reflétant pas une année « normale » de fonctionnement 

de l’équipement : 2019 était une année de démarrage de l’EPIC Espaces Culturels Thann-

Cernay et 2020 et 2021 ont été marquées par l’épidémie de COVID-19. En investissement, 

une moyenne des dépenses nettes constatées sur la période 2019-2023 a été réalisée.  

 

Après évaluation, les charges nettes transférées s’élèvent à 473 725 €. Le rapport a été 

approuvé à l’unanimité des membres de la CLECT présents.  



 

Le rapport de la CLETC a été transmis aux seize communes membres, qui sont appelées à 

approuver l’évaluation par délibérations concordantes. Au terme de la phase de délibération 

des communes, ceci à la majorité qualifiée, le Conseil de Communauté arrêtera le montant de 

l’attribution de compensation (AC) définitive de la Ville de Cernay pour 2024.  

 

Ceci exposé, le Conseil Municipal est appelé à approuver l’évaluation des charges 

transférées, telle qu’elle ressort dans le Rapport de la CLETC annexé à la présente 

délibération. 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

de la Communauté de Communes de Thann-Cernay du 12 mars 2024 ; 

Le Conseil Municipal de Roderen, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve le rapport de la CLECT concernant l’évaluation des charges 

transférées dans le cadre du transfert de l’Espace Grün, à la Ville de Cernay. 

 

 

Roderen, le 10/06/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Éric SOENEN, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 13/06/2024 

et publication ou notification du 13/06/2024 


